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Accidents climatiques et zone vulnérable
Validation de la dérogation CIPAN 

Suite aux épisodes de grêle, et dans les seules communes impactées, des dérogations  par rapport à la
réglementation applicable en zone vulnérable ont été actées et sont indiquées dans l’arrêté préfectoral
n°  36-2022-07-04-00003 du 4 juillet  2022,  portant  dérogation temporaire à l’arrêté ministériel  du 19
décembre 2011 modifié et à l’arrêté préfectoral du 28 mai 2014 modifié, relatifs au 6ème programme
d’actions à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les
nitrates d’origine agricole, dans le département de l’Indre.

Cet arrêté a été mis à jour avec la liste des communes réévaluée et a fait l’objet d’un arrêté modificatif
joint à cet article.  

Ces dérogations portent :

- sur la possibilité d’autoriser les repousses de céréales au-delà de 20 % pour les inter-cultures longues
avant une culture de printemps en substitution à un semis d’une culture intermédiaire piège à nitrates
(CIPAN).

-sur la possibilité de déchaumages répétés durant la période de présence obligatoire de 2 mois.

- sur la possibilité de procéder à une destruction régulière non chimique des repousses pour les inter-
cultures courtes après colza sans attendre le délai réglementaire de 1 mois sans intervention.

Les  exploitants  concernés  souhaitant  bénéficier  de  ces  dérogations  doivent  renvoyer  le
formulaire joint en spécifiant les parcelles concernées. 
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